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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.3.11 
 
No de demande :   2017-3039 
Demande :   Catégorie B, sous-catégorie B.3.11 (nouveaux organismes 

nuisibles) 
Produit :   Debantic 50 WP Insecticide à pulvériser pour les sites d’élevage du 

bétail et pour les volailles  
Numéro d’homologation :  17415 
Matière active (m.a.) : tétrachlorvinphos 
Numéro de document de l’ARLA  : 2781288 
 
Contexte 
 
Le Debantic 50 WP Insecticide à pulvériser pour les sites d’élevage du bétail et les exploitations 
avicoles (no d’homologation 17415, tétrachlorvinphos 50 %) est homologué depuis le mois de 
mars 1983. Ce produit est homologué pour lutter contre les poux, les acariens, les mouches, les 
asticots, les tiques des volailles, et les larves de petits ténébrions mats sur les sites d’élevage du 
bétail et sur les volailles. 
 
But de la demande 
 
Le but de cette demande est d’ajouter à l’étiquette du produit des allégations de lutte contre les 
petits ténébrions mats adultes dans les poulaillers et sur les volailles. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, sanitaires et environnementales 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques, sanitaires et environnementales n’est requise. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les résultats de trois essais en laboratoire provenant de documents scientifiques publiés 
démontrent que l’insecticide Debantic 50 WP à pulvériser pour les sites d’élevage du bétail et 
pour les volailles appliqué en tant que pulvérisateur de contact lutte contre les petits ténébrions 
mats adultes (ténébrions, Alphitobius diaperinus) aux mêmes taux que contre les larves de cette 
espèce. Ceci appuie l’ajout des petits ténébrions mats adultes à l’étiquette de produit de 
l’insecticide Debantic 50 WP à pulvériser pour les sites d’élevage du bétail et pour les volailles 
accompagnées des mêmes directives d’utilisation que celles homologuées pour les larves. 
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation de la présente 
demande et juge les renseignements fournis suffisants pour modifier l’homologation de 
l’insecticide Debantic 50 WP à pulvériser pour les sites d’élevage du bétail et pour les volailles 
afin de comprendre les allégations que le produit lutte contre les petits ténébrions mats adultes 
dans les poulaillers et sur les volailles. 
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